
Fauvart Volent pas»* 70 U. à M. Charte», «aJ-
livateur à La Gôrgue. 

33. 29 mars 1905 - 1M époux Abel Poilet vo
lent 35 fr. chez Mm» Drouez, à la Ciorgue. 

34. Nuit du 27 M » mars MKC : Abel, Vro-
mant. Julienne et Angle Piatteei volant chez 
Mme Petltprei, épicier» 4 MervIUe. 

35. .Nuit du 31 mars au 1er avril 1905 : Au
guste at Abel PoUet, Vromant, Alfred De-
houck volant at malmenant laa demoiseUas 
Appourcaau, à Merville. 

3tJ. La 11 avril lsws : Aboi et Vromant vo
lent chez M. Gremels, a Bavinchove. 

37. La 13 Avril WOb : Us mômes volant chez 
1 1 IXibur, » Laventie. 

' » . Nuit du 13 au 14 avril 1906 : tentative 
fie ved par Abel et Vromant ciiea M. Hoffroy, 
©nef de gara A Lavanti*. 

39. Nu.it du 15 au 16 avril 1906 : vol par les 
marnes chez Kl. Huyghes, cultivateur a Mor-
tmmm 

40. Nuit du 20 au 21 avril 1905 : vol par le3 
même» de 1 fr. 50 à 1 église de Straseele. 

41. Le 86 avril 1905 : vol par les mêmes 
ehet Mme Vandenbrouck, a Wallon-Cappel. 

48. Le 88 avril 1906 : vol par les mêmes 
cljtt M. Defebvre, à Steenbecque. 

m. Nuit du 30 avril au 1er mai 1905 : vol 
f*r le* mêmes chez M. Huyghes, cultivateur 

«• mm 

Moderne. 
» 5 mal tS05 • tentative de vol par Absl 

clioz M. Vasseur, à Boeseghem. 
45. Nuit du 8 au "J mai 1905 : Abel vole une 

baotie 6 M. FiéVet, a NeUf-Btrquiu. 
46. Nuit du * t u 10 mal 1906 : vol par Abel 

et sa femme.chez M. lnglart, cultivateur a 
Neuf-Barquin. ' 

47. Nuit du 15 au 16 mai : Abel vole à la 
Mairie de Vieux-Berquin. 

iS Le 17 mai : Abel vole chez Mme Van-
BOTC, à Eeke. 

10. l a 27 mal, Abel vole chez M. Flament 
4 RfijUatU. 

r-o à VX Du 11 au SG juin : volt de la bande 
A \>irf-Ttermjin, A Merville, à Canonne-sur-
la-Lya, à> Ni'tîve-Eglise, à Choeque, à Saint-
Venant, à Métaran, à Waton, à Laventie, a 
MervUta. 

01 à 71. Du S au 29 juillet : vols de la bande 
a Pwparinglie, Narrent-Fontes, Bailleul, Stra-
rsete, Rjehebourg, Saint-Vaast, Lacouture, 
Locon. Lestrem. 

73. 8 «eût 1905 : vol a Laventie. 

, JL£ CRIME DE LOCON 
La période des crimes commence le 16 août 

lOi'S, avec le crime de Locon. Abel PoUet et 
Irais contrebandiers belges, Uuyard, Ver-
1>4K» et Dekimpe, assassinèrent M. Lengle.-
irKtz.^oabaretier a Locon, près d'Hazebrouci, 
et laissèrent a demi êtronglée sa femme. Ils 
Volèrent environ 1000 francs. Après de vai
ne» recherches de la justice, l'affaire avait 
été classée et c'est après l'arrestation d'Abel, 
le chef redouté, qu'un sieur Looten, à qui il 
evnlt proposé de faire « le coup », le dénonça 
tomme an des auteurs de ce crime. • 

Les vt>ls deviennant plus hardis 
Df* cette époque, la bande Poilet met plus 

He hardleêse dans ses vols et les complique 
d'escalade, d'ef/raetion, de menaces ou v*o-
\tnctt. 

74 a 105. — Du 26 août 1906 au 1er janvier 
1906, trente et un vols ou tentatives de vois 
en Belgique ; puis en France, & Wimezeele, 
Terdsghem, Bailleul, Estaires, Méteran 
Sleenvorde, Moribeoque, Hazebroucfc, Neuf-
Berquin, Steanbeoque, Houtkerque, 

Le CRIME de CROMBEKE 
Le 2 janvier 1906, c'est encore un crime, 

plus atrace que celui de Locon. Les bandits 
mettent plus de cynisme et de sang-trold 
•'.ans leur affreuse besogne. C'est de la bou-
c&erie plus que du meurtre. 

Le coup avait été indiqué par Guyard et 
fut fait par Abel PoUet et les frères Théo
phile et Marcel Oeroo. Ils se rendirent tous 
trois a Crombake où dans une maison isolée 
demeuraient deux vieillards de 73 ans, les 
tpoux Louzie. Armés de gourdins, ils aasora-
roèreat le mari, puis questionnèrent sous me
naces de mort la femme pour qu'elle livrât 
son argent. Ils enlevèrent ainsi £>Q fr., puis 
assommèrent à son tour la femme avec uns 
sauvage énergie. 

La femme Louxie an mourut L'homme an 
réchappa, bien qu'a/treasement défiguré et 
blessé. 

107 à 109. Du 4 aa 18 janvier 1906 : la banda 
opéra du coté de Déttûine, à Bavincboye, * 
Estaires. Ella se rapprochait de Violaine». 

Le Crime de Violâmes 
Dam la nuit du 19 au 20 janvier 1908, Abel 

poilet, Auguste PoUet et Vromant • 
salent l'odieux forfait de Violainea qui, 
l'jute la série des méfaits déjà commis, jeta 
IA région Uu Nord dans l'époovemte la plu» 
complète, 

Les trois bandits, après avoir attendu que 
les époux Leeooq, âges de 81 ans et 79 ans, 
et leur niie «fée de 86 ans, se fussent endor
mis dans la maison un peu Isolée qu'Us oc
cupaient en face dé ia mairie-école de Vio
lâmes, s'introdulalrant dans le logis en bri
sant un carreau. 

Les malandrins firent d'abord bombance 
au rez-de-obausséa, attendant que l'heure 
lût assez avancée BOUT opérer a coup snr. 
fu ie Abel I"ollet allie* d'un tisonnier, sejvt de 
Vromant et de Aaguate PoUet, ayant en main 
le lourd couveras» dé poète, montèrent au 
premier. 

Mlle Leodoq te» ayant aperçus, cri* : • A 
l'assassin», révaOlant arnat s e* parents. 
Abel engagea areas eue un brutal corps a 
corps, pendant qne Vromant ritneu «basait 
u'un violent coup de son covrraraet de poêle. 

Mm» Lecocq subissait 1» même sort pan 
après. M. Lecoeq était à «tend étouffé par A*-
gusU Poilet qui 1 empaonaf t de crier. Pendant 
ce temps, Abel fouilla les meubles, enleva 
3.375 tr. et des bijoux. Quand la vol et* 884 
accompli, a coups de couvercle de poêle, tour 
4 tour pour égaliser les faute*, les trais ban. 
dit achevèrent leurs trois victimes, m a l p é 
leurs supplications. 

Avant de se retirer, ils mangèrent des 
œufs, burent du vin et se lavèrent. Rentrés à 
5 heures du matin à Hazebroudt, ils firent le 
partage du butin, Abel gardant la part du 
lion, les femmes se chargeant de liquider les 
billets de banque, de laver les vêtements. 
Quelques amis de la bande eurent leur part 
de la prise. 

Le Crime c'e Bailleul 
Après ce meurtre qui fit un bruit énorme, 

la bande resta un instant prudemment dans 
le repos. Ce n'est que le 17 lévrier 1906 qu'on 
retrouve trace de ses exploits, dans des vois 
avec menaces et violences accomplis à Rom-
befce, Dottigniès et Ypres, en Belgique et 
Thiennes, près d'Aire-sur-la-Lvs, en France. 

Le S avril 1906 survierd le 115e méfait des 
bandils. Abel Poilet et Deroo s'introduisirent 
dans la ferme Vercruysse, à Bailleul. Pen
dant que Mme Vercruysse était partie à la 
messe, ils assaillirent dans la maison M. 
Vercruysse, âgé de 69 ans, lui firent indiquer 
l'endroit oi'i se trouvait une somme de 70 fr. ; 
puis Abel dit à Deroo : « Va chercher la 
corde pour le pendre n. Faisant autour du cou 
du malheureux des noeud» qui le strangulè-
rent, Abel tira encore dans là joue de sa vic
time deux coupa de revolver. M. Vercruyss» 
reconnut par la suite ses deux taches agres
seurs. 

Enfin deux vols commis en Belgique, a 
Ypres, Oostvletexen, Rousbrigge, du 15 avril 
au 21 avril, de la même année, portent à l l i 
les chefs de méfaits inscrits à l'acte d'accu
sation, quoiqu'on réalité il v ait 150 actes de 
vols et de crimes s<&arès a l'actif de la 
bande. 

L'entente établie entra les bandits n'est 
pas seulement constituée par la purt qu'ils 
ont prise aux faits relevés contre cluicun 
d'eux : celle entente a eu aussi pour objet de 
préparer des crime3 que les circonstanees ne 
leur ont pas permis d'exécuter. Elle s'est en
core mauifestée par.des mesures d'ordre di
vers que les affilies ont prises en vue, soit «le 
faire échapper leurs complices à l'action de 
In justice, soit a venir ee aide à ceux Centre 
eux qui pouvaient se trouver dans le besoin 
par suite de rincaroération de leurs proche.'» 

Les renseignements fournis sur Poilet 
Abel, Poilet Auguste. Vromant Canut. De
roo Théophile,Poilet Célinie, Lecleire Gusta
ve. Piattoel Julienne, Piatteei Atigele, Nota 
Victor. Dekeu Sidome.Iieboucit Alfred,Ovar-
|pt Adolphe, Rancy Philomène. laavart Jo
seph, Dehrii Marie et Brabandts Jules sont 
dérJorables. Tous ont déjà été condamnés. 
Certains de ces repris de justice ne vivaient 
que du produit de leurs crimes. 

Les nommés Camerlynck, Derco Marcel. 
Matoret Louise, Poilet Angèle, Morent Eugé
nie, et Laronde Eugénie jouissent également 
d'une mauvaise réputation. 

Les renseignements recueillis sur Devam 
Marie, Fnuvart Joseph, la femme Note e*. 
Vand»volde Charles nous représentent les 
accusés sous un jour moins ciéfavorable. 
Quant aux nommés Josisu et Guflroy Marcel, 
ils sont bien notés. 

Lss débats sont ouverts 
Cest par un Jour pluvieuse-urne triste jour-

née de Flandres comme si la terre avait pris 
le deuil par tristesse, que s'ouvrent les dé
bats de la Cour d'Assl*es pour le jugement 
des bandits flamands gui semèrent l'effroi 
longtemps dans leur a campagne natales, si 
prospères et si paisibles-

Dès huit heures du matin les ulentours du 
vieux Palais de Justice de Saint-Orner, sont 
envahis par une foule nombreuse malgré '-a 
pluie qui tombe Impitoyablement 4 verse. 
lies photographes qui essaient de planter 
leurs pieds d'objectif sont écartés par les 
gendarmes et les renions d» ta fouis qui veut 
voir de tris prés la banue Pollst-

Une compasuie du tu: de Ugne.stous le com
mandement d un sous-lieutenant, arrive 
pour occuper militairement le Palais afin de 
protéger les bandits contre un coup de Cor
ée possible, contre les attaques-de 1» foule. 

Un peloton forme les faisceaux dans la 
saUs des Pas perdus. Les culottes rouges 
font aussitôt dans l'ombre sévère de l'efitl-
que demeure des notes vives qui surpren-
nant Un autre peloton est réparti entre la 
garde de la salle des Assises où les hom
mes mettant baïonnette au eanon, et lee por
tes du Palais. 

îLae bandiéa arr ivent 
Tout à coup, voici das gendarmes qui en

trent dans la cour du Palais, vivement. On 
entend des galops ot des roulements de voi
tures, u Les voilà ! » C'est un cri d» la foute. 

Dans un tracas voici deux grands breaeks 
A deux chevaux, entourés de gendarmes à 
oheval. U y en a un peloton sous le comman
dement d'un capitaine. 

Sur la long du parcours de la prison au Pa
tate, un cordon de soldats du 8e de ligne a été 
établi. On voit que c'est sous sérieuse garde 
que les prisonniers sont venus. D'ailleurs 
ces premiers breaeks ne contiennent qu'une 
partie des accusés- Ce sont Abel et Auguste 
Pollst, Vromant, les Fauvart et leurs fem
mes, encadrés chacun de gendarmes, revol
ver au poing. 

Les stores des voitures sont baissé» et ce 

n e . * 3 Ë ? l > r è a <IU* *• P 0 1 ^ * • >» coe» s'est 
refarsaéa sur Us braacks qoe te* portières 
sont «erserte» pour parmattr» attz aeouaês 
de daaoandre. 

Le» bandits passent alors enchaînés étroi-

a on •oartre en voyant cet apparat «s for
ce. U se retourne vers ses camarade» pour 
leur dire quelque chose mais son gardien 
l'entraîne hâtivement. Lee breack» retour
nent à te prison prendra «ne seoonde et der
nière « fournée ». 

L'attitude de la foule ? La curiosité poussé» 
à l'extrême l'empêcha de manifester. La fou
le était tout yeux. Elle oublia de crier com
me de coutume et c'est une preuve de son 
vif désir de voir les monstres d'Raxabrouck. 

Son désir fut déçu et malgré les hardies
ses de quelques-uns qui se risquèrent jusque 
sous les jambes dés chevaux des gendarmes 
pour voir sous les stores des voitures, tous 
les curieux furent totalement déçus. 

La COUP d'Assises 
Nous voici dans la Cour d'Assises, salle 

médiocrement grande, occupée au fond par 
un hémicycle à voûte, tendu de vieux drap 
vert sur lequel se détache brutalement la 
robe rouge de M. Lefraoçois, préaident. 

Autour de la seule robe rouge qui est là 
tout au fond de l'ombre, à peine troublée 
par un éclairage d'en haut qui fixe sur les 
crânes des points paies ,voici toutes les ro
bes noires.M. Quentin, président du tribunal 
civil, la. Trinquet,juge ; assesseurs,M.Proy, 
juge suppléant, comme le plus ancien avoué, 
M. Mouron, procureur, faisant fonctions de 
ministère public, et Mirande. substitut. M. 
Louvet, greffier. 

Le capitaine de gendarmerie et le sous-
•* lieutenant d'infanterie, ont pris place devant 

le procureur. Cela complète l'aspect solennel 
de cette Cour d'assises qui a certainement 
une allure tout à fait extraordinaire. 

Dans la salle proprement dite voici les 
bancs des jurés le long du mur de droite, et 
en face les bancs des accusés. Cest là une 
véritable tribune fortifiée- D'épaisses cloi
sons de planches en bois blanc ont été po
sées autour, les gendarmes (il y en a trente) 
encadrent les prisonniers et les séparent, eu-
fin les soldats, baïonnette au oanon, font 
la haie contre les cloisons. Les défenseurs, 
ont une petite tribun» devant celle des ban
dits. 

La majeure partie de la salle est occupée, 
pour le .reste, par des tables de bois blanc 
installées pour la presse. Il y a une trentaine 
de iounitiiiatcs qui, hâtivement, font des dc-
pêcJies, prennent des notes et un service 
spécial de téiégraphi»tes a été organisé par 
la Poste. 

Les témoins occupent le reste des bancs. 
Dans le fond de la salle, la foule se arasse 
derrière une barrière. Quelques vagabonds 
sont venus des la première heure s'instalier 
eux bonnes places. 

D'où viennent ces figures à la barbe hir
sute, aux fronts pareils à e u x tics bunJiU 
qui sont aux bancs des accusés ? C'est une 
question qu'on ne peut se po>er sa/is an
goisse. Sont-ce des amis de ceux qui ia-bas 
semblent indifférents. Il m'a semblé sur
prendra entre eux un signe d'intelligence 
Les baïonnettes :ie sont pas d» trop. 

Silhouettes de Témoins 
Pour les témoins ce sont des gens de la 

campagne, de probes et graves cultivateurs 
qui ont mis leurs chemises empesées aux 
vastes cols rabattus sur des cravates de suit* 
noire. 

L'un d'eux offre une peau ridée à l'extrê
me et si roussie du soleil qu'elle en semble 
jaunie. On dit que c'est une des victimes da 
la bande- *-• 

En somme un contraste très vif s'établit 
entre les accusés et les témoins. D'un cote 
des paysans au front dur, au teint pale de 
nos apaches citadins, l'œil brillant des bê
tes fauves, de l'autre les mômes fils de la 
terre, ceux qui travaillent dur toute ia vie, 
dont les mains sont calleuses et tordues par 
la peine et qui sent patines par le soleil, 
l'œil un peu éteint sous les paupières lasses. 
Les uns, contrebandiers, paresseux cou
reurs de bois et de dunes, voleurs puis as
sassins, les «autres attachés * la terre, tra
vailleurs acharnés, tous issus du même 
sang flamand, maïs offrant Sur la même 
conformation, des détails physiologiques 
dont la dlfférencs est tragiquement saisis
sante... 

Masques de Bandits 
Jetons un coup d'cell sur la masse de ban

dits Installés dans la tribune de honte. 
Abel PoUet. dont la barbe a -été rasée, a 

l'air d'un escarpe des faubourgs. Les dents 
supérieures qui saillent, comme C3la se trou
ve souvent chez les flamands, ont chez lui 
une expression d'ironique sauvagerie qui est 
encore accrue du sourire du bandit- Le front 
est légèrement dénudé et surplombe en bos
se les yeux vifs, d'un brun verdàtre qui 
sointillent entre des paupières légèrement 
bridées, pauvres de cils» Une mèche de che
veux en accroche-cœur descend au milieu 
du front. 

Durant te longue lecture de l'acte d'ac
cusation, Abel se tient la tête légèrement 
baissée, semblant plongé dans une lointai
ne vision. U suit dans son rêve tous les 
événements dramatiques dont le récit se 
poursuit, horriblement. De temps à autre le 
monstre sourit et — est-*e une coïncidence 1 

— •'••» souvent, au marnent où l'on évoque 
« H anaas» d» m u t a n t <p»» ratrowse ses 
oxtooes lèvres d'un rictus odieux et Cynique. 

Auguste rditet offre te même masque que 
celui de son frère, mais ea pKis brutal, en 
moins intolbgeot et ironique. Un» déforma
tion da» 7*Qx qui « louchent » entre des pau
pière» (ortetnesat clignantes, toi donne un 
aif d'idiotie. Mais la bouche est cruelle sous 
d» longues moustaches à la chinoise. Insou-
ciammanti II a» retrousse la moustache du
rant le» moment! de la lecture ou on cite 
sa participation aux crimes. Sa main osseu
se et sèche caaesse encore son front très ri
dé qui a un» «buquité vers te gannha. n a 
un» figure frappante en ce sans que la téro-
cité s'y additionne d'expression d'idiotie, 

i Canut Vromant a, lui, vraiment le faciès 
de l'assassin bestial et sans remords- Le 
front est fort fuyant, le nez se détache ea 
pointe un peu épaisse, put» une moustache 
et un» barbiche encadrant une bouche lar
ge, aux lèvres fortes, proéminente» I »s pom
mettes vives mettent sous les yeux une 
saillie claire comme de muffle canin. Le» 
yeux sont noirs au fond d'orbites rouges. Les 
cheveux courts et drus, encadrent en carré 
celte face d'angles et de saillies aux lignes 
fuyantes. Son teint jaune complète l'allure 
sinistre de ce bandit vêtu d'habits neufs et 
d'une cravate Weu frais et rose tendre. 

Après ces silhouettes des trois grands 
maîtres de là bande, un seul trait marquera 
l'effigie des autres, les comparses. Tous ont 
un développement extraordinaire des mâ
choires, les yeux chassieux, le front épais 
et fuyant- Ces masques sont tous ceux de 
brutes terriennes ayant dans la face un» dif
formité quelconque. 

Je m'en voudrais de ne pas noter que les 
femmes qui sont là sont pour la plupart as
sez jolies et parmi elles, te maltresse du 
chef. Louise Matoret, malgré sont front droit 
offre un assez beau spécimen de flamande. 
lille a mai aux dents, et se tient sur la joue 
un mouchoir à carreaux. Souvent ses re
gards s'en vont vers Abel, le maître qu'elle 
adore, parait-il, au point qu'elle se chargea 
d'imaginaire» accusations pour subir le mê
me sort que lui. 

Maintenant que voici tracés les portraits 
des acteurs et de larscèrse, voici te spectacle, 
hautain et terrible par son dernier acte qui 
commence. 

A neuf heures et quart du matin, M. Le-
Xraiiçoia, président de la Cour, déclare l'au
dience sejeert», Ln mouvement de crosses 
de fusils, la garnie met arme sur 1 épaule, 
arme au pied, une houle vite éteinte par 
la foolo, et enfin le. procès de la bande Poi
let commence. 

On procède à la constitution du jury. Cet
te besogne preua tout près d'une demi-heu
re : 

M. Boy, avoué, est nommé juge. 
M. Jules Rtehes, propriétaire à Béthunc, 

*iit nomme chef du jury. 
Sont nommés memlues du jury : 
MM. Daudolot, négociant à Boulogne-sur-

Mer ; Toulouse, cultivateur a Sallaumines ; 
Devred. retraité, è. Carvin ; Videlaine, gar
dien de batterie retraité, ù Prèdéfln ; Cau-
das, cultivateur à Averoouigt ; Lebas, culti
vateur a G:>iiohin-le-(ial ; Butez, cultivateur 
a Marçk. ; MuUion, cultivateur à Mont-Saint-
BloI : Kenault, carrossier.à Neuville ; Bogue, 
Ouatremaltre à Bteche-S4-Yaast ; Goulet, né
gociant à. Lié vin. , 

Sont nommés jurée-adeoints : MM. Martin, 
cultivateur à Auchei ; Kiche, cultivateur à 
liumbercnmps. 

Après que le jury est constitué, le prési
dent fait l'appel des accusés. Cela se passe 
rapidement sans incident. 

Un gendarme, M. Brutnn, sert d'interprète 
pour le flamand «t traduit les paroles des 
femmes qui parlent difficilement le fran
çais. 

L'ACTE D'ACCUSATION 

luguslc Poilet s'évanouit!! 
M. Louvet, greffier, donne lecture de Var̂  

rêt de renvoi et de l'aete d'accusation. Ce 
dernier forme un gros livre de 500 pages et 
sa lecture prendra depvân 10 heures du ma
tin jusqu'à midi avec une suspension d'au
dience de 5 minutes et de deux heures jus
que 5 heures. 

Ci-dessus, en avant-psopos, j'ai donné l'a
nalyse de cet acte d'accusation. La lecture 
n'eut d'ailleurs rien d'intéressant si ce n'est 
un événement très à siïnsation au moment 
où M. Louvet donne lecture des détails du 
crime de Violaine. 

Auguste Poilet se rem»erse tout à coup et 
s'atfale dans les bra3 d'tm gendarme. Emoi 
dans la salle. Tout le monde se lève. Le 
président rappelle à l'oxdre et prie tout te 
monde de s'asseoir. 

M. Barberousse, médecin militaire du 8s 
de ligne qui est spéciatement de service à 
te Cour dvassises, vient donner ses soins à 
l'homme évanoui-

Auguste reste toujours le3 yeux clos, la la
ce paie durant que le médecin hii palpe le 
pouls. Les femmes dans la masse des accu
sés se mettent en rumeur. Les gendarmes 
Interviennent pour les maintenir. La femme 
d'Auguste se met à pleurer h chaudes lar
mes. Deux autres près drelle l'imitent. Cela 
tourne au tragique. 

Mais le médecin déclare que le prétendu 
malade n'a rien Au tout. Auguste d auteur» 
se remet aussitôt. 

M. ls président Léxranoois donne aux jurés 
quelques mot» d'explication de cette soana 
qui, selon lut, «at une simulation. 

Fort «tairement U expose que l'état de 
santé d*AwgBsie PoUet, depuis deux ans 
qu U était en prison 4 Béthune. n'a jamais 
donné d'inquiétudes. Depuis quelque temps, 
U a prétendu qu'il était sujet à des crises 
dépitepsie pour apjtoyer les jurés sans doute 
ou plaider l'irresponsabilité. Auguste Poll»t 
a voulu faire croire à une attaque. L'avis 
du médecin confirme cette hypothèse. 

Auguste Poilet, maintenant remis, écoute 
Ces paroles avec un vague sourire. Il ne pro
teste même pas d'un geste. 

Après cet incident la séance est levée et 
te suite de te lecture de l'acte d'accusation 
remise à Faprès-mldi. 

x ses 

Séauce de l'après-midi 
A deux heures reprend la séance de Ta-

près-'midi. Malgré te pluie qui tombe à tor
rent» te foule s'est trouvée massée encore 
aux environs du Palais de Justice pour tâ
cher, mais en vain, de voir les prisonniers 
que l'on croyait devoir arriver selon la 
même cérémonial que le matin. 

La foute est complètement déçue, car un 
repas froid a été servi aux prisonniers par 
les soins du service pénitentiaire, dans le 
Palais même, salle de réunion des témoins. 
Tous les accusés mangèrent de fort bon ap
pétit le bœuf froid et le morceau de fromage 
qui composèrent le menu des prisonniers, l e 
tout étant arrosé de bière cherchée au caba
ret du coin. 

On reprend à l'audience la lecture de 
l'acte d'accusation. 

U para dis bandits PoUet 
On me signalé dans la salle la présenc» 

du père des Poilet, du malheureux vieillard 
qui voit toute sa famille assise au' banc d'in
famie, chargée des crimes les plus odieux. 

C'est un homme tout courbé par 1 âge, 
mais à te figure encore vaillante maigre ses 
82 ans. De profonds suions de rides mar
quent sa face, un tic nerveux tire le bas de 
sa figure. 

Je parviens & le rejoindre et & l'aide a n s 
truchement — car il ne parle que le flamand 
— j'essaie de me faire entendre de lui. 

Je lui demande ce qu'il pense de cette af
faire. La question est délicate à poser, mais 
le vieux devine que c'est à un journaliste 

.qu'il a affaire; il tourne sa casquette haute 
et large de cultivateur belge en disant : 
« Quel malheur c'est pour moi ! Quel mal
heur ! » Puis en secouant la tête il retombe 
dans le mutisme qu'il a gardé depuis qu'il 
est arrivé. 

La tête basse, il refuse de répondre et 
montre bien qu'il tient à rester caché, Ignoré 
au milieu de la foule. Il reste durant toute 
la lecture de lacté d'accusation dans une 
prostration profonde et il n'a un moment 
d'émotion que lorsque tout à coup la femme 
d'Auguste Poilet se trouve mal. 

Encore un évanouissement 
Tout à l'heure, c était Auguste Poilet qj; . 

à révocation des spectres de Violaine^. .-1 
payait une syncope de plus ou moins ix..i 
aloi'. Maintenant c'est le tour de sa femme. 

Elle se renverse peu 4 peu, puis défaille. 
M. Barberousse. médecin militaire, inter
vient à nouveau. Il l'examine, tête le pouls, 
puis déclare avec un sourire : 

« Je ne crois pas qu'elle ait grand chose. » 
M. le président Lefrançois lui fait donner 

nn verre d'eau, puis on passe outre à l'inci
dent La femme Poilet revient à elle. On con-
tinue. 

Durant la lecture du récit des derniers 
crimes Abel Poilet se cache te tête dans les 
bras et selon toute apparence s'endort. Au
guste Poilet et Vromant suivent attentive
ment au contraire la lecture de l'acte d'accu
sation La femme d'Auguste PoUet trouve 
certaines choses fort amusantes et rit. Soa 
œil cruel brave cyniquement les regards. 

Le Sphinx et la Sorcière 
La fille Matorez, garde une moue de 

sphinx en ouvrant les yeux, très largement. 
La lumière baigne les émeraudes de ses pru
nelles et des reflets de pierres maléucieuaes 
y brillent. Sa figure a une grande allure 
énigmatique qui la fait parmi toutes fort 
intéressante. 

Voici encore le masque de • primitif fla
mand » de la vieille Fauvart, la tireuse de 
cartes chez qui le* bandits se réruiiissaient 
pour comploter leurs coups. Elle lance du
rant cette seconde partie du récit, plus pathé
tique à cause ées crimes qu'il relate, des 
regards fulgurants aux juges puis à la salle. 
Ses lèvres sèches .agitent sa peau parchemi
née en un interminable marmottement. 

Sont-ce des litanies ? ou des injures ? ou 
bien des incantations magiques ? Peut-être 
le tout, car c'est un assemblage asses fami
lier à ces sorcières des Flandres héritières 
des traditions des gitanes espagnoles. 

L'appel des Témoins 
La lecture de l'acte d'accusation est termi

née à 6 heures et demie. Le président Le
françois précise aux accusés les chefs d'ac
cusation qui sont portés contre eux. Puis il 
fjit l'appel des témoins qui ne seront inter
rogés que demain. Ce sont : MM. Raeghe-
boum, David, BoureL Crochette, Marchand, 

OniMD, Dulon, Courty, Ducroqnst Fortuné, 
Pruvot Henri, Ducatex Robert, Dupaillaga 
Benoit, Martin Paul Warlngnem, Choix 
Aubert, Marie Auguatotr, Pruvost Adolphe, 
Duprez Paul, Hugot Ange, Nancetche Joeé-
phfoe, Marquette J.-Bte, Bernard J.-Bte. D o 
queene Victor, Latebvre Ofliislsiil, Hermanl 
Jules. Un témoin, Maltet Jules, est décédé. 
Un autre, Bernard J.-Bte. est malade. 

C'est demain mercredi, fc V heures da ma
tin qu'on commencera seulement les pre-i 
mters Interrogatoires des témoins. 

Le départ des accusés se fait en voitures) 
fermées comme à l'arrivée du matin, san» 
que la foule trop incitée à chercher & v o n 
les bandits pousse un cri, une huée. 

A 7 heures précises la porte de te priaos 
se referme sur ls bande. 

Contuenl les Follet 
détinrent des erfnfMrs 

LE VILLAGE DES Œ N T BANDITS. — LU 
MAUVAIS GENIE DE GAESTRB. 

Une personne des plus honorable» a bien 
voulu me donner des renseignements sue 
l'enfance des bandit» dHazebrooek qu'il lut 
fut donné de connaître et te» é v é n e w n U 
de leur premier âge ayant décidé teor voca
tion fatale. 

La jeunesse des PoUet se passa dan» la 
village de Caestre, en Flandre, aux envi
rons d'Hazebrouck. Les familles Poilet et 
Piatteei — auxquelles plusieurs des femme* 
inculpées appartiennent — fce connaissaient 
assez bien dans la commun» et 1»» wnf—te 
jouaient souvent ensemble. 

Les Plateel étaient d'Un» famille de va
leurs et de contrebandier», de Inttgn» data» 
Ils habitaient un coin du village de Castra 
appelé te Fort qui réunissait les demeure» 
de tous tes individus mal famés des frM» 
deurs et des receleurs. 

Les petite Poilet aimaient fort à se ren
dre dan» la maison Plateel où S» fi»—t tes 
pires connaissances. Chaque demeura avait 
une cachette de tabac. La moral» n'y fleu
rissait pas précisément Dan» ce quartier da 
Fort te trouvait surtout un individu jouis
sant d une réputation considérable dans too> 
te la Flandre et l'Artois, comme receleur gfc 
nérai de tout te» produits de méfaits com-
atis. 

Cétait un sieur Liévin C qui avait M «eavr 
damnations à son actif et qui, dans sa vtatV 
lesse, se battit avec un gaillard, parc* qu» 
celui-ci avait prétendu avoir 83 no nés mna 
lions. Cela valut à Liévin C . te condamna
tion supplémentaire qui apaisa sa colère. 

Liévin. C prit sous sa terrible amitié le* 
jeunes PoUet que lui amenèrent tes petite» 
Piatteei. U leur donna des conseils pteine 
d'expérience. Et quelle expérience I Celle s» 
quarante ans de recel, de vols riiimlis lins, 
de maraude frauduleuse. 

Le» jeunes Poilet ne tardèrent pa» 4 «a 
profiter. A maintes reprises Us s exercèrent 
à te fraude, à de menu» larcins et s acqui
rent une petite gloire parmi les vaurien» dit 
Fort. Les fiiles Piatteei toutes heureuses du 
succès de leurs camarades, se prirent de Vt-
y e aftrction pour eux. Cela devint l'amoue 
complice de plus tard. 

I orsqu'Abel PoUet fit son service rotntat» 
rc au 110e régiment d'infanterie, U revint 
souvent à Caestre où sa future femme alors 
sa maîtresse et fiancée, lui remettait tout 
i argent qu'elle gagnait durant ses travaux 
de servante dans une ferme. 

On peut voir comment, par une éduca
tion première complétant de» dispositions et 
la paresse, se prépara la carrière de» •an-
dite Poilet. La figure de llnitteJnr Uevus 
C , le vieux receleur, récidiviste dé Caestre, 
m'a semblé devoir être évoqué dé» tee débuta 
de cette session d'assises, pour qu'en sui
vant les événements sanglante qui mar
quèrent les étapes de te bande d'Hazebrouck' 
vers les pires crimes, nos lecteurs tranrrnt 
qu'au delà d'eux déjà loin dans te passé, il 
y a la figure sinistre du vieillard. 

C'est vers te pierre tombale de Liévin G 
dans le petit cimetière de Caestre qull faut 
se retourner à cette heure pour se dire : 
Cest de l'homme qui dort là, que vint tout 
l'immense mal 1 

A L E X W u X . 

L ' I ] V t r » O T 
SUR LE 

R E V E N XJ 
DEVANT LA CHAMBRE 

A propos des bénéfice» commerciaux. Fou» 
position parvient à grouper 235 voix 

contre 246. — Cest 1 ère des '"««'•W1-
tés qui s'ouvre. 

Paris, 16 juin. — La séance est ouverts M 
2 h. 20 sous la présidence de M Henri Brte-
son. 

On reprend la discussion de l'impôt pur te 
revenu. 

Le président rappelle que la Chambre 
avait envové un amendement de M. Aynard 
à l'article &> qui institue le contrôle chez lea 
banquiers qui paient les coupures de» va
leurs étrangères. 

L'amendement de M. Aynard limite lé Con* 
trole ches les banquiers ; a dit que cet arti
cle permet aux agents du fisc de pénétrée 
dans le domicile particulier des banquiers, 
alors que l'on a refusé d'exercer cbes teë 
marchands de vins. 

MM. RENOULT, rapporteur et CAILLAUJ» 

FEUILXJCTON DU 17 JUIN. — N. » 

LE POLICIER 
P A S 

Û s c a r M Î É T j é i V l E F t . 

Il avait été soutenu par ta puissance même 
B.e l'argent. La force d» capital avait triom
phé, tandis que lut. , lui, un seul jour de 
grande déveine le mettait a bas, lui enlevant 
en même terhp» qu» te moyen materteé de se 
attendre, l'espoir qu'il fondait sur l'avenir. 

U ne se le dissimulai» ps* : un joueur dé-
nxaraftsé est un joueur paras. -

Tout son sang-froid t'abandonne. Il ponte 
au hasard sans conviction, s'emballe à faux. 

Ca avait été son cas toute la soirée et de
main avec quelle cratute, quel tremblement 
posaralt-it sur le tapi» sa première masse ? 

11 revivait te minute qu il avait passée ù 
regarder Martero enfouir dans sa poche le 
portetroOte aaa» toquai U classait méthodi
quement les liasses de billets «u on venait de 
toi changer a la catese... _ 

l l t e r e v o y a i t , ce portefeuille rouge oon-
lanant son gain h lui... de plusieurs aemai-
aes quThavait Jeta là dans « gouffre, avec 
l'espérance dérisoire de se refaire.. 

Et le souvenir du calme de cet nomme 
m â r S t ? H éprouvait^dete haine^a-tee 
ce rastequouêr». n en « T t v a d f c ^ deman-
rt«i> «il r^avait pa» et* te victime d"«n grec, 

^ t -ètte DenseTleût consolé, eH eoTpu en 
s J r u e r i ï ^ p r e u v e , car U eût préféré avoir 

affaire à un voleur, qu'on finit toujours par 
surprendre une bonne fols, qu'à te mauvaise 
chance qu'on ne peut conjurer, quand elle 
s'acharne sur vous. 

Enfin te fatigue l'emporta H s'assoupit et 
dormit jusqu'à une heure de l'après-midi 
d'un sommeil pesant, coupé par des rêve» à 
travers lesquels U voyait toujours Martero 
sous des formes bizarres empUer en rica
nant les louis dans ses poches. 

U se souvint qull avait rendet-vous ce 
jour-là même avec Delerue. Il consulta te let
tre de convocation 

Cétait à quatre heures qu'il devait se trou
ver rue des Augustin, au bureau de l'homme 
d'affaires. v , 

Il procéda ù sa toilette ^descendit et se fit 
servir h déjeuner. 

— Oh I monsieur Gaston, lui dtt la mère 
Bidault, vous avez lu dans le journal cette 
horrible histoire t 

— Quoi donc î 
Elle lui tendit un journal en tête duquel il 

put lire en grosses lettres : 
ASSASSINAT DTJNE VIEILLE DAME 

Derniers détails 

U parcourut l'article qu'on lui désignait et 
fut tout de suite frappé de certaines anale-

Un jeune homme, comme lui ami du plai
sir et de la grande vie, se trouvant à bout 
de ressources, avait P o u r . 8 U D v e n î L ^ ^ J î f : 
soins et à ceux de sa maîtresse, égorgé une 
vleOle dame, sa bienfaitrice. *L*jt-

La nreméditation était parfaitement établie 
et il devait choisi sa victime de préférence 
à toute autre que parce qu'il se souvenait 
avoir entendu dire qu'elle «va» toujours chez 
elle, dans son armoire à glace, des valeurs 
pour une somme Importante. 

Sur cette simple indication, U avait quitte 

la ville qu'il habitait au tond d'un départe
ment éloigné et U était venu à Paris commet
tre son forfait en plein Jour, sans s'assurer 
sSl pouvait trouver lea somme» dont il avait 
besoin et comment il pourrait s'en emparer 
et s'en défaire. 

II avait tué te vieille dame, mais il n'avait 
eu ni fa temps, ni te moyen de commettre 
aon vol et il s'était laissé prendre bêtement, 
n'ayant retiré aucun bénéfice de son crime. 

Et ce garçon était intelligent, appartenait 
à une famille honorable. Comment avait-il pu 
être amener à commettre on acte aussi abo
minable, sans profit assuré 

Gaston comprenait, et U était payé pour 
cela, qu'on*en arrivât à l'idée de l'assassinat 
mate il n'admettait pas de ta part d'un être 
intelligent qu'on pût te concevoir autrement 
qu'entouré de circonstances, pouvant au 
moins cinquante fois sur cent en assurer la 
réussite. 

Et par un phénomène curieux de son ima
gination, il substitua en esprit sa personna
lité propre à celle de l'assassin. 

Gomme lui. U avait été acculé dans une 
impasse terrible plus que lui peut-être, il 
s'était trouvé aux, abois ne sachant pas si le 
lendemain, il lui resterait de quoi dîner. 

Alors, décide à brusquer la fortune, 6. sor-
Ur de cette situation, même au prix dTin cri
me, qu'aurait-il fait? 

Et tout d'abord il écarte l'Idée oui avait 
germé dans l'esprit du meurtrier, ridée de 
tuer celle qui avait été sa bienfaitrice. 

Et invinciblement un nom se présenta à 
son esprit. Martero ! l'homme au portefeuille 
rouge, à l'allure Insolente, qui venait chaque 
joui- an cercle avec cent mille francs et s'en 
retournait parfois chez lui, en pleine nuit 
après les avoir doublée !... 

Martero. c'est-à-dire un rastacfuouère venu 
on ne sait d'od... qui peut-être avait gagné 
malhonnêtement sa fortune, qui n'était pas 

même Français 1 
Oui, mais comment savoir si cet exotique 

était, le jour choisi pour Texécution, porteur 
des bienheureux billet» ? 

Mon Dieu I c'était bien simple. 
Quoi de plus facile, même è un décavé, s i l 

est de bonne famille, s'il a un nom, une si
tuation, de se faire rece*«olr dans un cercle î 

Son admission à lui, sans le nom de comte 
de Moncy, était une pretive suffisante de te 
complaisance des comitén... 

Et alors quelques jour,<i suffisaient pour se 
mettre au courant des habitudes de la victi
me, pour se renseigner sur son domicile... 

Restait à attendre l'occasion.. l'occasion 
d'un gam énorme reaJAaé... 

Puis U s'agissait de uaoisir selon les rensel. 
gnements recueillis, l'heure et le lieu le plus 
propice à racoornplissement du crime. 

Et dans les condKionfe qu'il supposait, qui 
«ait, si en débarrassant la société dun Mar
tero, on ne la débarrassait pa» d'un bandit T 

Donc pas de remords. 
Et Gaston conclut eu lui-même . 
— Ce jeune homme était une mauvaise na

ture, et dans tous les cas un Imbécile. 
Puis, comme il était l'heure de se rendre 

rue des Augustins, il partit. _^.. ... . : 
M Alfred Delerue l'attendait L'homme 

d'affaires reçut Gaston avec son obséquiosité 
ordinaire. Immédiatement il aborda la quea-

Je suis chargé, monsieur, vous ne l'igno
rez pas, de recouvrer lee créances du regret
té monsieur Multer et i'ai pleins pouvoirs de 
la famille, ainsi qu'en témoigne in pièce que 
voici et dont Je vous prl-é de prendre connais-
SaËt comme le jeune betoune esquissait de la 
tête un geste de refus, » . Delerue continua : 

— n y a plasienr3 héritiers et l'intérêt des 
avants-droit exige que «lrtout pour tes sotn-
nies auxaueltes n'est assignée aucune date 

tixo d'échéance, le rèmbourseoienl ait lieu 
dans le plus brei délai. Je crois savoir qu'il 
n'entrait pas dans les intentions du délnnt 
de montrer envers vous, qui étiez sou auu, la 
moindre rigueur. Aussi étoignerai.je, autant 
qu'il me sera possible, la limite de la libéra-
tion définitive, mais il faut que je rencontre 
chez vous un peu de bonne volonté. Je sais 
combien il est difficile de réaliser rapidement 
une somme aussi importante... Voici donc ce 
que je vous propose : Vous verserez entre 
mes mains d'ici à huit jours lit moitié du 
montant de votre dette, soit vingt-cinq mille 
francs... Le surplus dans un délai de trois 
mois... Le reçu ne stipulant aucun intérêt, 
nous n'en réclamerons pas.. Je crois que voi
là la seule base, conciliant au mieux les in-
téréts de tous, sur laquelle il nous sera pos
sible de nous entendre. 

— Je vous avoue, monsieur, répliqua Gas
ton, que je m'attendais de la part de te fa-
mule de mon ami Antonio et par respect pour 
ta mémoire du défunt, à un peu plus de bien
veillance ; néanmoins, je suis débiteur et je 
me conformerai au désir exprimé par les hé
ritiers. J'aurai l'honneur, d ici à huit jours, 
de verser entre vos mains te moitié de la 
somme due et je serai en mesure dans trois 
mois de m'acquitter complètement. 

— Très bien, monsieur, alors à huit jours. 
— A huit jours I 
Gaston avait senti sous le ton onctueux et 

papelard de l'homme d'affaires la volonté fer. 
me de n'accorder aucun autre délai que ce
lui qu'il offrait 

C'est pourquoi U n'avait cherché en aucune 
façon à discuter pour obtenir une date de 
paiement plus éloignée. 

Du reste, à quoi lui servirait une prolonga
tion ? Peut-être à s'enferrer plus complète
ment Il n'avait à espérer qu'un retour de 
vetne pour sortir de cette impasse. Si ce re-

, tour se nresentait tout de suite, U n'éprou

vait aucune cufricuilé à acquitter sa dette, si
non c'était te culbute certaine. Or, un peu 
plus tût., ou un peu plus lard... mieux va
lait en finir. 

En rentrant chez lui, il fit sa caisse. U lut 
restait exactement cinquante trois mule etna] 
cents francs. 

Il s'agissait de réparer au moin» dan» tel 
semaine la perte de la veille et dès lors, il sa 
trouverait à jeu, ne devant plus que vingt 
c<nq mille francs et toujours en poaaeasiool 
de son capital initial. 

Donc, il s'appliqua à jouer posément, n -
dérément étudiant les banquiers cherchant 
les .coups de gain, n'exposant que des som
mes modestes, se contentant de gagner peu* 
mais sûrement. 

Il s'interdit de prendre des barapiea, s'en* 
levant ainsi te chance Immédiate d'un gro» 
bénéfice .mais s'assurant contre réventoaUl» 
d'une perte importante. 

U ne perdait pas de vue qu'en dehors d» 
rengagement qu'il avait pria, il avait aussi 
à pourvoir à l'entretien de la Sylphide, qu'il 
ne pouvait vraisemblablement abandonner et 
à qui il lui coûtait de demander à se netreia 
dre. 

Ceût été d'ailleurs porter attelât» à • * • 
crédit 

Grâce à son extrême prudence, il arriva S 
ne point perdre ; et il était à peu près le seul 
joueur du cercle qui n'eût pa» à s» plaindra 
de te fortune. 

Martero était en plein tonne. Et U ne M 
passait pas de sofr qu'il ne partit avec trente 
ou quarante mille francs de gain. 

Cétait une revaaobe royale à sa semaine 
de guigne. 

Pendant huit Jours, talonné par la pensé» 
de l'échéance. Gaston sut conserver tout soa 
sang-froid, quelque propension qu'il eût * 
s'emballer. . 

(A «wH-r«i Oscar METBM1R-
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